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CONSEIL DES MINISTRES 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 
DES MINISTRES DE L'OHADA 

Bissau, les 15 et 16 décembre 2011 

Les 15 et 16 décembre 2011, s'est tenue dans la salle de conférence de Azalaï 
hôtel 24 de setembro de Bissau en Guinée Bissau, la réunion du Conseil des 
Ministres de l'OHADA. 

Etaient présentes les délégations des Etats-Parties ci-après : 

Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Congo, Côte d'Ivoire, Gabon, Guinée, Guinée­
Bissau, Mali, Niger, Sénégal, Tchad et Togo. 

Etaient absentes les délégations des Etats-parties ci-après : 

Union des Comores, Centrafrique et Guinée Equatoriale. 

Etaient également présents, accompagnés de leurs proches collaborateurs, les 
responsables des Institutions de l'OHADA, à savoir: 

- le Secrétaire Permanent de l'OHADA ; 
- le Président de la Cour Commune de Justice et d'Arbitrage (CCJA); 
- le Directeur Général de 1 'Ecole Régionale Supérieure de la Magistrature 

(ERSUMA). 

Ont pris part aux travaux de la réunion, en qualité d'observateurs: 

La République Démocratique du Congo (RDC), les représentants de la France, 
du Groupe de la Banque Mondiale et de l'Organisation Internationale de la 
Francophonie (OIF). 
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A- RAPPORT DU SECRETAIRE PERMANENT SUR LES ACTIVITES 
ET LE FONCTIONNEMENT DES INSTITUTIONS ET ORGANES DE 

L'OHADA 

A la suite de la présentation, par le Secrétaire Permanent, des principales 
activités des Institutions de l'OHADA au cours du second semestre 2011, il a été 
convenu qu'à l'avenir ce rapport de synthèse soit accompagné par un rapport 
d'activités écrit et détaillé de chacune des Institutions de l'OHADA, en vue 
d'une meilleure lisibilité desdites activités. 

B- PRESENTATION DU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX 
COMPTES 

Le Conseil des Ministres a pris acte du rapport présenté par le Commissaire aux 
comptes sur 1' exercice budgétaire 2010 pour chaque Institution. 

Il a noté avec satisfaction la certification sans réserve des comptes de 1' exercice 
2010 du Secrétariat Permanent et de 1 'ERSUMA. Il a ensuite rappelé que tous 
les concours financiers des PTF doivent être inscrits dans les comptes des 
Institutions bénéficiaires de l'OHADA et prescrit que la Direction Comptable de 
la Cour procède à la régularisation de la situation dénoncée par le Commissaire 
aux Comptes pour faire lever sa réserve. 

C- EXAMEN ET ADOPTION DU BUDGET DE L'OHADA POUR 
L'EXERCICE 2012 

Après examen détaillé du projet de budget de chaque Institution, le projet de 
budget consolidé adopté par le Conseil des Ministres est équilibré en ressources 
et en emplois à la somme de quatre milliards quatre cent cinquante trois 
millions neuf cent quarante un mille neuf cent onze ( 4 453 941 911) FCFA. 

Le budget de chaque Institution est détaillé comme suit : 

- Investissement : 

SP: 199 300 000 FCFA; 
CCJA: 80 200 000 FCFA; 
ERSUMA: 52 178 641 FCFA. 

- Fonctionnement : 

SP: 1 391 139 786 FCFA; 
CCJA: 1 643 014 192 FCFA; 
ERSUMA : 1 088 109 292 FCF A. 
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Enfin, s'agissant du projet de décision portant création d'un fonds d'appui au 
système d'arbitrage de la CCJA, le Conseil des Ministres l'a renvoyé à sa 
prochaine réunion, et a instruit le Secrétaire Permanent d'accomplir, avant sa 
signature, les diligences suivantes : 

1- déterminer avec le Président de la Cour les sources de financement du 
ce fonds; 

2- vérifier au siège de la Cour, avec l'assistance de deux Experts 
financiers, dont l'un de l'Afrique Centrale (Cameroun) et l'autre de 
l'Afrique de l'Ouest (Côte d' lvoire), le montant et l'affectation des 
fonds propres de la Cour de 1 'exercice budgétaire 2001 à 1 'exercice 
2011. 

Après lecture en plénière, le présent rapport a été adopté à l'unanimité par le 
Conseil des Ministres. 

Fait à Bissau, le 16 décembre 2011 

Le Président Le Vice-Président 

Dr Adelino Mano QUET A 

Le Premier Rapporteur 
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Jérôme TRAORE Dr Gaston KENFACK DOUAJNI 
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